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Assistance alimentaire et filets de sécurité à 

l’appui des réfugiés résidant dans des camps 

ou retournant chez eux 

Nombre de bénéficiaires 94 000 

Durée du projet 30 mois 
(janvier 2012–juin 2014) 

Quantité de vivres fournis par le PAM 31 389 tonnes 

Coût (dollars É.-U.) 

Coût des produits alimentaires pour le PAM 17 052 846 

Coût total pour le PAM 41 353 760 

 

* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance 

approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les 

points soumis pour information ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la 

demande expresse, suffisamment longtemps avant la réunion, et que la présidence 

fait droit à cette demande, considérant qu’il s’agit là d’une bonne utilisation du 

temps dont dispose le Conseil. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://executiveboard.wfp.org). 
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NOTE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

 

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions d'ordre 

technique à poser sur le présent document à contacter le fonctionnaire du PAM 

mentionné ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du 

Conseil. 

Directeur régional, ODN*: M. S. Samkange tél.: 066513-2262 

Pour toute question relative à la disponibilité de la documentation destinée au Conseil 

d'administration, prière de contacter Mme I. Carpitella, Assistante administrative 

principale de l'Unité des services de conférence (tél.: 066513-2645). 

* Bureau régional de Nairobi (Afrique orientale et centrale) 
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RÉSUMÉ 

1.  Le Rwanda est un pays enclavé et pauvre en ressources, où la densité de population est 

de 407 habitants au kilomètre carré. Cinquante-sept pour cent des Rwandais vivent en 

dessous du seuil de pauvreté, et 37 pour cent sont extrêmement pauvres; l’agriculture de 

subsistance est la principale activité économique. Malgré ces difficultés, le pays a fait de 

grandes avancées sur le plan du développement économique et social depuis la guerre et le 

génocide de 1994. 

2.  Le Rwanda accueille 54 000 réfugiés chassés hors de la République démocratique du 

Congo par l’insécurité. Si la plupart d’entre eux étaient arrivés au milieu des années 90, le 

dernier afflux de taille remonte cependant à 2008. La malnutrition chronique chez les 

enfants réfugiés de moins de 5 ans demeure toujours aussi élevée (33 pour cent) et bien que 

les taux de malnutrition aiguë chez les réfugiés soient faibles (6 pour cent), de nouveaux 

cas continuent d’apparaître. Les réfugiés vivent dans trois camps et sont tributaires de 

l’assistance pour pouvoir satisfaire leurs besoins alimentaires de base. 

3.  La présente intervention prolongée de secours et de redressement (IPSR) prévoit 

l’organisation chaque mois d’une distribution générale de vivres pour répondre aux besoins 

élémentaires des réfugiés, et la mise en œuvre d’activités ciblées touchant les filets de 

sécurité, pour répondre aux besoins alimentaires supplémentaires des groupes vulnérables 

à l’intérieur des camps, conformément à ce qui avait été recommandé à l’issue de la 

mission d’évaluation menée conjointement par le PAM et le Haut-Commissariat des 

Nations Unies pour les réfugiés en 2011. Ces activités ciblées permettront de fournir des 

aliments composés enrichis et améliorés, adaptés à l’âge des bénéficiaires, aux enfants âgés 

de 6 à 23 mois, aux enfants de 24 à 59 mois atteints de malnutrition modérée, aux femmes 

enceintes et aux mères allaitantes, aux personnes vivant avec le VIH souffrant de 

malnutrition et aux écoliers du primaire. 

4.  Le Rwanda accueille également des réfugiés rentrant chez eux, et prévoit une 

augmentation du nombre de rapatriements librement consentis. Les personnes de retour 

chez elles recevront un colis destiné à leur permettre de subvenir à leurs besoins 

alimentaires pendant les trois premiers mois suivant leur réinstallation. 

5.  La présente IPSR contribue à la réalisation des Objectifs stratégiques 1 et 3 du PAM. 

Elle est par ailleurs conforme à la stratégie du Gouvernement en faveur du développement 

économique et de la réduction de la pauvreté et au Plan-cadre des Nations Unies pour 

l’aide au développement, et elle contribue à la réalisation des objectifs du Millénaire pour 

le développement 1, 2, 4, 5 et 6. 
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